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(54) CABINE DE PILOTAGE ET VÉHICULE DE TRANSPORT PUBLIC ASSOCIÉ

(57) L’invention concerne une cabine de pilotage
d’un véhicule de transport public, notamment d’un véhi-
cule ferroviaire, comprenant une manette de commande
(20) apte à être inclinée dans une pluralité de positions
et à générer une commande du véhicule associée à ladite
position dans laquelle elle est inclinée.

La cabine de pilotage comprend, en outre, un dis-
positif de paramétrage (25) de la manette de commande
(20) comportant :
- une interface utilisateur (32) comprenant des premiers
moyens de sélection (40), pour chaque position de la
manette (20), d’une commande du véhicule parmi une
liste prédéfinie de commandes, et
- une unité d’assignation (34) configurée pour associer
à chaque position de la manette (20) la commande sé-
lectionnée.
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Description

[0001] La présente invention concerne une cabine de
pilotage d’un véhicule de transport public. L’invention
concerne également un véhicule de transport public com-
prenant une telle cabine de pilotage.
[0002] L’invention s’applique notamment au domaine
des transports, plus particulièrement au domaine des
transports ferroviaires.
[0003] Les cabines de pilotage de véhicules ferroviai-
res sont généralement équipées de différents action-
neurs accessibles de chaque côté du conducteur.
[0004] Habituellement, de tels cabines comprennent
un actionneur, tel qu’un levier, dédié à la commande de
la traction du véhicule d’un côté du siège conducteur, et
différents actionneurs, tels que des boutons poussoirs,
de l’autre côté du siège conducteur, pour différentes
commandes du véhicule ferroviaire autres que des com-
mandes de traction. Ces commandes comprennent, par
exemple, une commande d"ouverture et de fermeture
des portes du véhicule ferroviaire, une commande d’un
avertisseur sonore d’ouverture et de fermeture des por-
tes, une commande de la sonnerie d’un gong, une com-
mande appelée « veille » permettant de contrôler que le
conducteur est présent et en état de conduire, ou encore
une commande de phares du véhicule ferroviaire.
[0005] Cependant, l’utilisation de boutons poussoirs
pour actionner les commandes du véhicule ferroviaire
oblige un mouvement de chaque partie du bras pour pas-
ser d’une commande à une autre. A terme, la répétition
de ces mouvements peut entraîner des risques muscu-
losquelettiques pour le conducteur.
[0006] Le but de l’invention est de proposer une cabine
de pilotage permettant d’optimiser l’ergonomie du poste
de conduite, afin de limiter les mouvements du bras du
conducteur.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet une cabine
de pilotage d’un véhicule de transport public, notamment
d’un véhicule ferroviaire, comprenant une manette de
commande apte à être inclinée dans une pluralité de po-
sitions et à générer une commande du véhicule associée
à ladite position dans laquelle elle est inclinée. La cabine
de pilotage comprend, en outre, un dispositif de paramé-
trage de la manette de commande comportant une inter-
face utilisateur comprenant des premiers moyens de sé-
lection, pour chaque position de la manette, d’une com-
mande du véhicule parmi une liste prédéfinie de com-
mandes, et une unité d’assignation configurée pour as-
socier à chaque position de la manette la commande
sélectionnée.
[0008] Suivant d’autres aspects avantageux, la cabine
de pilotage selon l’invention comporte l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- le dispositif de paramétrage comprend, en outre, une
mémoire apte à mémoriser au moins un profil de
commande définissant, pour chaque position de la

manette, une commande présélectionnée parmi une
liste prédéfinie de commandes, l’interface utilisateur
comprenant des deuxièmes moyens de sélection
d’un profil de commande parmi le ou les profils de
commandes mémorisés, et l’unité d’assignation
étant configurée pour associer à chaque position de
la manette une commande en fonction du profil sé-
lectionné,

- l’interface utilisateur comprend des moyens de mo-
dification d’au moins une commande présélection-
née d’un profil de commande mémorisé,

- l’interface utilisateur comprend des moyens de créa-
tion d’un nouveau profil de commande, la mémoire
étant apte à mémoriser le profil de commande créé,

- l’interface utilisateur comprend un écran, de préfé-
rence tactile,

- la liste prédéfinie de commandes comprend au
moins l’une des commandes suivantes : l’ouverture
et la fermeture de portes du véhicule, une comman-
de d’un avertisseur sonore d’ouverture et de ferme-
ture des portes, la sonnerie d’un gong, une comman-
de de veille permettant de contrôler que le conduc-
teur est présent et en état de conduire, une com-
mande de phares du véhicule,

- la manette comporte au moins un bouton poussoir,
les premiers moyens de sélection étant, en outre,
configurés pour sélectionner pour le ou chaque bou-
ton poussoir une commande parmi la liste prédéfinie
de commandes, l’unité d’assignation étant, en outre
configurée pour associer au ou à chaque bouton
poussoir la commande sélectionnée,

- la cabine de pilotage comprend en outre un levier
de commande de la traction du véhicule, les com-
mandes associées aux positions de la manette de
commande étant différentes des commandes de
traction du véhicule, et

- la cabine de pilotage comprend un siège conducteur,
la manette de commande et le levier de commande
étant positionnés de part et d’autre du siège conduc-
teur.

[0009] L’invention a aussi pour objet un véhicule de
transport public, notamment véhicule ferroviaire, com-
prenant une cabine de pilotage telle que décrite précé-
demment.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui va
suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés sur lesquels :

[Fig 1] la figure 1 est une représentation schématique
d’une cabine de pilotage comprenant une manette
de commande et un dispositif de paramétrage de la
manette de commande, et
[Fig 2] la figure 2 est une représentation schématique
plus détaillée du dispositif de paramétrage et de la
manette de commande de la figure 1.
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[0011] La figure 1 représente une cabine de pilotage
10 d’un véhicule de transport public.
[0012] Le véhicule est de préférence un véhicule fer-
roviaire, par exemple un train, un tramway, ou encore un
métro. En variante, le véhicule est un autobus.
[0013] Selon l’exemple décrit, la cabine de pilotage 10
comprend une manette de commande 20 et un dispositif
de paramétrage 25 de la manette de commande 20.
[0014] Selon l’exemple décrit, la cabine de pilotage 10
comprend, en outre, un levier de commande 28 de la
traction du véhicule, ainsi qu’un siège conducteur 30.
[0015] La manette de commande 20, dite « joystick »
en anglais, est apte à être inclinée dans une pluralité de
positions et à générer une commande du véhicule asso-
ciée à ladite position dans laquelle elle est inclinée. La
commande est à destination d’un ou de plusieurs équi-
pements du véhicule de transport public.
[0016] Par exemple, la manette de commande 20 com-
porte un manche associé à une liaison rotule et un cal-
culateur, non représenté, configuré pour :

- calculer une direction suivant laquelle est incliné du
manche de la manette 20,

- déterminer la position de la manette 20 en fonction
de la direction calculée, et

- générer la commande associée à ladite position.

[0017] Par exemple, la manette de commande 20 com-
prend quatre, alternativement huit positions dans les-
quelles elle est apte à être inclinée.
[0018] Selon l’exemple décrit, les commandes asso-
ciées aux positions de la manette de commande 20 sont
différentes des commandes de traction du véhicule de
transport public. On appelle commandes de traction des
commandes permettant de contrôler la chaîne de traction
du véhicule, notamment la mise en marche d’un moteur
de la chaîne de traction.
[0019] Selon l’exemple décrit, les commandes asso-
ciées aux positions de la manette 20 sont choisies parmi
une liste prédéfinie de commandes comprenant au moins
l’une des commandes suivantes : une commande
d’ouverture et de fermeture de portes du véhicule, une
commande d’un avertisseur sonore d’ouverture et de fer-
meture des portes, une commande de la sonnerie d’un
gong, une commande appelée « veille » permettant de
contrôler que le conducteur est présent et en état de con-
duire et une commande de phares du véhicule.
[0020] Le dispositif de paramétrage 25, aussi appelée
console DDU (acronyme de Display Driver Uninstaller
en anglais), est représenté de façon plus détaillée sur la
figure 1. Il comporte une interface utilisateur 32, une unité
d’assignation 34 et, en complément facultatif, une mé-
moire 36.
[0021] L’interface utilisateur 32 comprend des pre-
miers moyens de sélection 40, pour chaque position de
la manette 20, d’une commande du véhicule parmi la
liste prédéfinie de commandes.
[0022] Le conducteur est alors apte à sélectionner, via

l’interface utilisateur 32, pour chaque position de la ma-
nette 20, une commande à associer à ladite position par-
mi la liste prédéfinie de commande.
[0023] Par exemple, l’interface utilisateur 32 comprend
un écran, de préférence tactile.
[0024] L’unité d’assignation 34 est configurée pour as-
socier à chaque position de la manette 20, la commande
sélectionnée par les premiers moyens de sélection 40.
[0025] Par exemple, l’unité d’assignation 34 est une
unité de calcul configurée pour transmettre au calcula-
teur de la manette 20 les commandes associées à cha-
que position, le calculateur étant configuré pour détermi-
ner la position dans laquelle la manette 20 est inclinée
et générer la commande transmise associée à ladite po-
sition.
[0026] En variante, le calculateur de la manette 20 est
configuré pour transmettre à l’unité d’assignation 34 un
signal indicatif de la position dans laquelle est inclinée la
manette 20, et l’unité d’assignation 34 est apte à générer
la commande associée à la position de la manette 20,
en fonction du signal transmis.
[0027] En complément facultatif, la mémoire 36 du dis-
positif de paramétrage 25 est apte à mémoriser au moins
un profil de commande.
[0028] Un profil de commande définit, pour chaque po-
sition de la manette 20, une commande présélectionnée
parmi une liste prédéfinie de commandes.
[0029] Par exemple, chaque profil de commande est
associé à un conducteur différent de la cabine de pilotage
10. Le profil de commande a, par exemple, été créé par
le conducteur auquel il est associé. En variante, les profils
de commande sont chacun associés à des modèles gé-
nériques de conducteur. Les modèles génériques de
conducteurs sont basés sur une morphologie particulière
des conducteurs (taille, corpulence notamment).
[0030] Selon ce complément facultatif, l’interface utili-
sateur 32 comprend, en outre, des deuxièmes moyens
de sélection 42 d’un profil de commande parmi le ou les
profils de commandes mémorisés dans la mémoire 36,
et l’unité d’assignation 34 est configurée pour associer
à chaque position de la manette 20 une commande en
fonction du profil sélectionné.
[0031] Le conducteur est alors apte à sélectionner, via
l’interface utilisateur 32, un profil de commande, par
exemple, le profil de commande qui lui est associé.
[0032] En complément facultatif encore, l’interface uti-
lisateur 32 comprend des moyens de modification 44
d’au moins une commande présélectionnée d’un profil
de commande mémorisée dans la mémoire 36.
[0033] Le conducteur est alors apte à modifier, via l’in-
terface utilisateur 32, un profil de commande. Plus pré-
cisément, il est apte à sélectionner pour au moins une
position de la manette 20 une nouvelle commande à as-
socier à ladite position, parmi la liste prédéfinie de com-
mandes.
[0034] Par exemple, le conducteur est apte à modifier
un profil de commande basé sur un modèle générique
pour obtenir un profil de commande propre au conduc-
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teur.
[0035] En complément facultatif encore, l’interface uti-
lisateur 32 comprend des moyens de création d’un nou-
veau profil de commande, et la mémoire 36 est apte à
mémoriser le profil de commande créé.
[0036] Le conducteur est alors apte à créer, via l’inter-
face utilisateur 32, et à mémoriser un nouveau profil de
commande. Plus précisément, le conducteur est apte à
sélectionner, pour chaque position de la manette 20, une
commande à associer à ladite position, parmi la liste pré-
définie de commandes, et à mémoriser les commandes
sélectionnées dans un nouveau profil de commande.
[0037] Par exemple, les premiers moyens de sélection
40, et en complément facultatif les deuxièmes moyens
de sélection 42, les moyens de modification 44 et les
moyens de création 46 sont réalisés chacun sous forme
d’un logiciel, ou d’une brique logicielle, exécutables par
un processeur. L’interface utilisateur comprend alors une
mémoire apte à stocker un premier logiciel de sélection,
pour chaque position de la manette 20, d’une commande
parmi la liste prédéfinie de commandes, et en complé-
ment facultatif un deuxième logiciel de sélection d’un pro-
fil parmi le ou les profils mémorisés, un logiciel de modi-
fication d’au moins une commande présélectionnée d’un
profil de commande mémorisé et un logiciel de création
d’un nouveau profil de commande. Le processeur est
alors configuré pour exécuter chacun des logiciels parmi
le premier et le deuxième logiciel de sélection, le logiciel
de modification et le logiciel de création.
[0038] Lorsque les premiers moyens de sélection 40,
et en complément facultatif les deuxièmes moyens de
sélection 42, les moyens de modification 44 et les
moyens de création 46 sont réalisés sous forme de logi-
ciels, c’est-à-dire sous forme d’un programme d’ordina-
teur, ils sont en outre apte à être enregistrés sur un sup-
port, non représenté, lisible par ordinateur. Le support
lisible par ordinateur est par exemple, un médium apte
à mémoriser des instructions électroniques et à être cou-
plé à un bus d’un système informatique. A titre d’exemple,
le support lisible est un disque optique, un disque ma-
gnéto-optique, une mémoire ROM, une mémoire RAM,
tout type de mémoire non volatile (par exemple EPROM,
EEPROM, FLASH, NVRAM), une carte magnétique ou
une carte optique. Sur le support lisible est alors mémo-
risé un programme d’ordinateur comprenant des instruc-
tions logicielles.
[0039] En variante, les premiers moyens de sélection
40, et en complément facultatif les deuxièmes moyens
de sélection 42, les moyens de modification 44 et les
moyens de création 46 sont réalisés sous forme de com-
posants logiques programmables, tel qu’un ou plusieurs
FPGA (de l’anglais Field-Programmable Gâte Array), ou
encore sous forme de circuits intégrés dédiés, de type
ASIC (de l’anglais Application-Specific Integrated Cir-
cuit).
[0040] Par exemple, lorsque l’interface utilisateur 32
comprend un écran tactile, un appui sur l’écran tactile
correspondant alors à une entrée pour les premiers et

les deuxièmes moyens de sélection, les moyens de mo-
dification et les logiciels de création.
[0041] Le levier de commande 28 est apte être incliné
dans deux directions opposées et à générer une com-
mande de traction en fonction du degré et de la direction
d’inclinaison du levier de commande 28.
[0042] Par exemple, le levier de commande 28 com-
porte un manche associé à une liaison pivot, et un cal-
culateur, non représenté, configuré pour calculer un an-
gle et une direction suivant lequel est incliné le manche
du levier de commande 28, et générer une commande
de traction en fonction de l’angle et de la direction calcu-
lés.
[0043] Selon l’exemple de la figure 1, la manette de
commande 20 et le levier de commande 28 sont posi-
tionnés de part et d’autre du siège conducteur 30, afin
qu’ils soient tous deux accessibles pour chaque main du
conducteur. Par exemple, le levier de commande 28 est
positionné à gauche du siège conducteur 30 et la manette
de commande 20 est positionné à droite du siège con-
ducteur 30
[0044] Par exemple, l’interface utilisateur 32 est posi-
tionnée en face du siège conducteur 30.
[0045] En complément facultatif, non représenté, la
manette 20 comporte au moins un premier bouton pous-
soir. Par exemple, l’au moins un premier bouton poussoir
est positionné sur une partie supérieure de la manette
20, le conducteur étant alors apte à appuyer avec son
pouce sur l’au moins un premier bouton poussoir lorsqu’il
tient en main la manette 20.
[0046] Par exemple, le dispositif de paramétrage 25
est configuré pour paramétrer l’au moins un premier bou-
ton poussoir. Plus précisément, les premiers moyens de
sélection 40 sont, en outre, configurés pour sélectionner
pour le ou chaque premier bouton poussoir une com-
mande parmi la liste prédéfinie de commandes, et l’unité
d’assignation 34 est, en outre configurée pour associer
au ou à chaque premier bouton poussoir la commande
sélectionnée. En complément facultatif, un profil de com-
mande définit, en outre, pour le ou chaque premier bou-
ton poussoir, une commande présélectionnée.
[0047] En complément facultatif, la cabine de pilotage
10 comprend, en outre, au moins un deuxième bouton
poussoir 70. Par exemple, l’au moins un deuxième bou-
ton poussoir 70 est positionné à proximité de la manette
20.
[0048] Par exemple, le dispositif de paramétrage 25
est configuré pour paramétrer l’au moins un deuxième
bouton poussoir 70. Plus précisément, les premiers
moyens de sélection 40 sont, en outre, configurés pour
sélectionner pour le ou chaque deuxième bouton pous-
soir 70 une commande parmi la liste prédéfinie de com-
mandes, et l’unité d’assignation 34 est, en outre confi-
gurée pour associer au ou à chaque deuxième bouton
poussoir 70 la commande sélectionnée. En complément
facultatif, un profil de commande définit, en outre, pour
le ou chaque deuxième bouton poussoir 70, une com-
mande présélectionnée.
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[0049] Le fonctionnement de la cabine de pilotage 10,
et plus particulièrement du dispositif de paramétrage 25,
est expliqué dans ce qui suit, pour un exemple de para-
métrage des différentes positions de la manette 20 par
le conducteur.
[0050] Pour un paramétrage des différentes positions
de la manette 20 sans utilisation d’un profil mémorisé, le
conducteur sélectionne une par une, pour chaque posi-
tion de la manette 20, une commande à associer à ladite
position parmi la liste prédéfinie de commandes, via les
premiers moyens de sélection 40 et à l’aide de l’écran
tactile.
[0051] L’unité d’assignation 34 associe ensuite les
commandes sélectionnées auxdites positions de la ma-
nette 20.
[0052] Pour un paramétrage des différentes positions
de la manette 20 avec utilisation d’un profil mémorisé, le
conducteur sélectionne un profil de commande parmi le
ou les profils de commande mémorisé, via les deuxièmes
moyens de sélection 42 et à l’aide de l’écran tactile.
[0053] L’unité d’assignation 34 associe ensuite les
commandes présélectionnées du profil de commande
sélectionné aux positions correspondantes de la manette
20.
[0054] En outre, le conducteur est apte à modifier au
moins une des commandes présélectionnées pour une
position d’un profil mémorisé en sélectionnant une ou
plusieurs nouvelles commandes parmi la liste prédéfinie
de commandes pour remplacer la ou les commandes
présélectionnées à modifier, via les moyens de modifi-
cation et à l’aide de l’écran tactile.
[0055] Enfin, le conducteur est apte à créer un nou-
veau profil de commande, via les moyens de création et
à l’aide de l’écran tactile, par exemple en sélectionnant
pour chaque position une commande, de la même façon
que pour un paramétrage sans utilisation d’un profil mé-
morisé, puis en enregistrant dans la mémoire 36 les com-
mandes sélectionnées pour chaque position de la ma-
nette 20 en tant que nouveau profil de commande.
[0056] Avec la cabine de pilotage 10, le conducteur est
alors apte à générer des commandes du véhicule de
transport public, avec une simple inclinaison de la ma-
nette de commande 20. Une pluralité de commandes
sont donc centralisées sur la manette 20, ce qui permet
d’optimiser l’ergonomie du poste de conduite et de limiter
des mouvements de l’ensemble du bras du conducteur.
[0057] Par exemple, le dispositif de paramétrage 25
permet d’assigner aux différentes positions de la manette
20 les commandes utilisées le plus fréquemment, et aux
premiers et/ou deuxièmes boutons poussoirs 20 les com-
mandes les moins fréquemment utilisées.
[0058] De plus, le dispositif de paramétrage 25 permet
au conducteur de personnaliser les commandes assi-
gnées à la manette 20 selon ces préférences. Cela per-
met notamment d’aménager le poste de conduite en
fonction des contraintes musculosqulettiques propres à
chaque conducteur.

Revendications

1. Cabine de pilotage (10) d’un véhicule de transport
public, notamment un véhicule ferroviaire, compre-
nant une manette de commande (20) apte à être
inclinée dans une pluralité de positions et à générer
une commande du véhicule associée à ladite posi-
tion dans laquelle elle est inclinée,
caractérisée en ce que la cabine de pilotage com-
prend, en outre, un dispositif de paramétrage (25)
de la manette de commande (20) comportant :

- une interface utilisateur (32) comprenant des
premiers moyens de sélection (40), pour chaque
position de la manette (20), d’une commande
du véhicule parmi une liste prédéfinie de com-
mandes, et
- une unité d’assignation (34) configurée pour
associer à chaque position de la manette (20)
la commande sélectionnée.

2. Cabine de pilotage (10) selon la revendication 1,
dans laquelle le dispositif de paramétrage (25) com-
prend, en outre, une mémoire (36) apte à mémoriser
au moins un profil de commande définissant, pour
chaque position de la manette (20), une commande
présélectionnée parmi une liste prédéfinie de com-
mandes, l’interface utilisateur (32) comprenant des
deuxièmes moyens de sélection (42) d’un profil de
commande parmi le ou les profils de commandes
mémorisés, et l’unité d’assignation (34) étant confi-
gurée pour associer à chaque position de la manette
(20) une commande en fonction du profil sélection-
né.

3. Cabine de pilotage (10) selon la revendication 2,
dans laquelle l’interface utilisateur (32) comprend
des moyens de modification (44) d’au moins une
commande présélectionnée d’un profil de comman-
de mémorisé.

4. Cabine de pilotage (10) selon la revendication 2 ou
3, dans laquelle l’interface utilisateur (32) comprend
des moyens de création (46) d’un nouveau profil de
commande, la mémoire (36) étant apte à mémoriser
le profil de commande créé.

5. Cabine de pilotage (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’interfa-
ce utilisateur (32) comprend un écran, de préférence
tactile.

6. Cabine de pilotage (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la liste
prédéfinie de commandes comprend au moins l’une
des commandes suivantes : une commande
d"ouverture et de fermeture de portes du véhicule,
une commande d’un avertisseur sonore d’ouverture

7 8 
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et de fermeture des portes, une commande de la
sonnerie d’un gong, une commande permettant de
contrôler que le conducteur est présent et en état de
conduire et une commande de phares du véhicule.

7. Cabine de pilotage (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la manet-
te (20) comporte au moins un bouton poussoir, les
premiers moyens de sélection (40) étant, en outre,
configurés pour sélectionner pour le ou chaque bou-
ton poussoir une commande parmi la liste prédéfinie
de commandes, l’unité d’assignation (34) étant, en
outre configurée pour associer au ou à chaque bou-
ton poussoir la commande sélectionnée.

8. Cabine de pilotage (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant en outre
un levier de commande (28) de la traction du véhi-
cule, les commandes associées aux positions de la
manette de commande (20) étant différentes des
commandes de traction du véhicule.

9. Cabine de pilotage (10) selon la revendication 8,
dans lequel la cabine de pilotage (10) comprend un
siège conducteur (30), la manette de commande
(20) et le levier de commande (28) étant positionnés
de part et d’autre du siège conducteur (30).

10. Véhicule de transport public, notamment véhicule
ferroviaire, comprenant une cabine de pilotage (10)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.
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